
 

 



 

 Des statuts et règlement intérieur (disponible au secrétariat de l'association)
 
Si le soussigné refuse de souscrire à ces assurances, il reconnaît avoir été informé des risques encourus lors de la pratique d'une 
activité sportive pouvant porter atteinte à son intégrité physique et il coche la ou les cases ci-dessous :
 Je ne souhaite pas souscrire d'assurance « Dommages corporels »
 Je ne souhaite pas souscrire d’assurance « Assistance aux personnes »
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QUESTIONNAIRE DE SANTÉ « QS-SPORT » (Cerfa 15699-01) 

Préalable à la demande de renouvellement de licence 

 (pour une nouvelle adhésion le certificat médical est indispensable) 
De Mr , Mme……………………………………………………section …………………………………………………………………….. 
Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour demander votre licence au sein 

de la Fédération Sportive des ASPTT. 

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON 

 

 
DURANT LES 12 DERNIERS MOIS : 
 
1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque  

ou inexpliquée ?  
 

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations,  
un essoufflement inhabituel ou un malaise ?  
 

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 
 
4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?  
 
5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons  

de santé, avez-vous repris sans l’accord d’un médecin ?  
 

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée  
(hors contraception et désensibilisation aux allergies) ?  

 
À CE JOUR :  
 
7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur  

suite à un problème osseux, articulaire ou musculaire (fracture, entorse, 
luxation, déchirure, tendinite, etc.) survenue durant les 12 derniers mois ?  
 

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 
 
9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre  

votre pratique sportive ?  

 
OUI 

 

□ 
 

□ 
 

□ 
 

□ 
 

□ 
 

□ 

 
 

□ 
 

□ 
 

□ 

 
NON 

 

□ 
 

□ 
 

□ 
 

□ 
 

□ 
 

□ 

 
 

□ 
 

□ 
 

□ 

 

NB : les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié 

 

SI VOUS AVEZ REPONDU NON À TOUTES LES QUESTIONS 

ET QUE VOUS AVIEZ FOURNI UN CERTIFICAT MÉDICAL EN 16/17 : 

Pas de certificat médical à fournir. 

Simplement attestez, en cochant la case « Renouvellement questionnaire de santé » sur votre demande de licence (en 

ligne ou papier), avoir répondu non à toutes les questions lors de la demande de licence.  
 

SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À UNE OU PLUSIEURS QUESTIONS :  

Certificat médical à fournir.  

Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.  

 

 

 

 

 



Note d’information relative au contrôle d’honorabilité 

http://eapspublic.sports.gouv.fr/


 

 

 

 

 

 

Assurance 
Fédérations Sportives 

Document d’information sur le produit d’assurance 

LA SAUVEGARDE SA - 612 007 674 R.C.S. Nanterre - France 

Fédération Sportive des ASPTT (FSASPTT) 

Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

La pratique de sports soumis à une obligation d’assu- 

rance légale : sports mécaniques, aériens, automobiles, 

motocyclistes, nautiques à moteur… 

Y a-t-il des exclusions à la couverture ? 

 

LES PRINCIPALES EXCLUSIONS : 

! Les dommages résultant de guerre civile ou étrangère. 

! Les dommages résultant d’une faute intentionnelle de 

toute personne assurée sauf celle commise en tant que 

commettant. 

! Les dommages résultant de la participation à des rixes 

auxquelles prend part l’assuré. 

 

Où suis-je couvert(e) ? 

✔ Les garanties d’assurance et d’assistance s’exercent dans le monde entier à l’exclusion, pour les garanties d’assistance, des 
pays en état de guerre ou d’instabilité géographique, climatique, économique, juridique, politique notoire rendant de ce fait impossible 

l’intervention de Fidélia Assistance. 

Quelles sont mes obligations ? 
 

Régler votre cotisation aux dates convenues. 

Nous transmettre avant le 1er janvier de chaque année le nombre définitif d’adhésions par catégorie, délivrées au cours de l’année écoulée. 

Quand et comment effectuer les paiements ? 

La cotisation est payable semestriellement de la façon suivante : le 1er janvier et le 1er juillet à valoir sur la cotisation annuelle avec régu- 

larisation sur le nombre définitif d’adhérents à la FSASPTT. 

Qu’est-ce qui est assuré ? 

✔ Responsabilité Civile pour les dommages causés aux 
tiers : dommages corporels, matériels et immatériels 

consécutifs. 

✔ Défense Pénale et Recours suite à accident. 

✔ Accidents Corporels lors de la pratique d’activités et 
pendant les transports : 

en cas de décès : versement d’un capital, 

en cas d’invalidité permanente totale : versement 

d’un capital, 

en cas de frais de soins : remboursement, en 

complément des régimes sociaux, des frais médicaux, 

pharmaceutiques et hospitalisation, frais d’appareillage, 

frais d’optique, prothèse dentaire, 

en cas de frais de recherche : remboursement des 

frais pouvant rester à charge. 

✔ Assistance aux personnes : assistance en cas de bles- 
sure ou de maladie, assistance en cas de décès, assistance 

en cas de perte ou vol de documents nécessaires au 

transport, avance de fonds et caution pénale à l’étranger, 

assistance juridique à l’étranger, soutien psychologique. 


